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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL ET ARTANTE-
RIEUR

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la réparation d’un rail de circulation d’une voie ferrée.
[0002] Une voie ferrée comporte demanière classique
des rails de circulation longitudinaux reliés par des tra-
verses transversales en bois ou en béton qui reposent
sur le sol. De manière connue, deux rails de circulation
consécutifs sont reliés par des joints de soudure. Un joint
présente l’inconvénient de créer une discontinuité entre
les rails de circulation, ce qui est une source de chocs et
augmente de manière prématurée l’usure des rails de
circulation. Afin d’éliminer cet inconvénient, il a été pro-
poséde limiter le nombre de joints en formant des rails de
circulation de grande longueur, connus de l’homme du
métier sous la désignation de rails LRS (Long Rail Sou-
dé).
[0003] Pour rappel, en référence à la figure 1, un rail de
circulation 1 comporte : une partie inférieure 13, dési-
gnée«patin », adaptéepour reposer sur le sol, unepartie
supérieure 11, désignée « champignon », adaptée pour
être en contact avec une roue d’un véhicule ferroviaire
selon une surface supérieure 14 désignée « table de
roulement », et une partie intermédiaire 12, désignée
« âme » qui relie la partie supérieure 11 à la partie
inférieure 13. Un tel rail de circulation 1 est connu de
l’homme du métier et ne sera pas présenté plus en
détails. Comme illustré à la figure 1, le rail de circulation
1 s’étend longitudinalement selon un axeX, latéralement
selon un axe Y et verticalement selon un axe Z de
manière à former un repère orthogonal (X, Y, Z).
[0004] Du fait du passage régulier de véhicules ferro-
viaires, le champignon 11 d’un rail de circulation 1 peut
comprendre une zone endommagée ZE (impactant ou
non la table de roulement 14), ce qui affecte son compor-
tement. De manière connue, le procédé de réparation
dépend de la dimension de la zone endommagée.
Lorsque la zone endommagée ZE est de taille impor-
tante, supérieure à un seuil limite de maintien en voie
connu de l’homme dumétier, la portion endommagée du
rail de circulation est retirée et remplacée par une portion
longitudinale neuve connue de l’homme du métier sous
la désignation de « coupon ». Lors de la réparation, la
portion longitudinale neuve doit être soudée aux portions
longitudinales existantes d’un rail LRS, ce qui augmente
le nombre de joints de soudure et présente les inconvé-
nients précités. Les performances du rail LRS sont alors
dégradées.
[0005] Afin d’éviter le remplacement systématique
d’une portion longitudinale, il a été proposé, dans l’art
antérieur, un procédé de réparation par aluminothermie.
En référence à la figure 1, ce procédé de réparation
propose de retirer une zone endommagée ZE localisée
au champignon 11 du rail de circulation 1 (impactant ou
non la table de roulement 14) par la réalisation d’un

évidement 2, 3 dans le rail de circulation 1. Puis, un
moule (non représenté) est mis en place autour de l’é-
videment 2, 3 afin de permettre le coulage de métal
liquide dans le moule et, par voie de conséquence, le
remplissage de l’évidement 2, 3. La zone endommagée
ZE du champignon 11 du rail de circulation 1 est ainsi
remplacée par une zone dénuée de défauts formée à
partir dumétal coulé. Autrement dit, le rail de circulation 1
comporte un « pansement » réalisé à partir du métal
coulé.
[0006] De manière connue, toujours en référence à la
figure 1, l’évidement 2, 3 réalisé dans le champignon 11
du rail de circulation 1 se présente sous la forme d’une
encoche pouvant être de dimensions et de formes diffé-
rentes. L’encoche peut être de forme soit circulaire 2, soit
rectangulaire3.Uneencocheest dite « circulaire »quand
leprofil de l’évidement2, 3dans leplan longitudinal du rail
de circulation 1, c’est-à-dire, le plan (X, Z), présente une
forme d’arc de cercle.
[0007] En pratique, l’encoche circulaire 2 est obtenue
par découpage de métal (oxydation locale) au moyen
d’un gabarit permettant une découpe circulaire. Un tel
découpage est précis mais sa longueur est limitée à 90
mm, ce qui présente un premier inconvénient. Une enco-
che circulaire 2 ne permet pas le retrait d’une zone
endommagée qui soit profonde. En effet, comme illustré
à la figure 2, la distance verticale P2 entre la table de
roulement 14 et le fond de l’encoche circulaire 2 est
variable sur la longueur de l’encoche 2, ce qui ne permet
pas de retirer une zone endommagée ZE de grande
longueur dans la profondeur du champignon 11. Autre-
ment dit, la longueur d’encoche est variable à une pro-
fondeur donnée.
[0008] Pour éliminer cet inconvénient, en référence
auxfigures1et 2, il aétéproposéde réaliseruneencoche
rectangulaire 3 afin de permettre le retrait d’une zone
endommagéeZEqui soit profonde.Une encoche est dite
« rectangulaire » quand le profil de l’évidement 3 dans le
plan longitudinal du rail de circulation 1, c’est-à-dire, le
plan (X, Z), présente consécutivement un flanc vertical
31, un flanc horizontal 32 et un flanc vertical 33. En
pratique, une encoche rectangulaire 3 possède une lon-
gueur maximale de 55 mm, ce qui limite son application.
En outre, une encoche rectangulaire 3 est obtenue par
meulage, ce qui prend du temps et augmente le coût de
réparation. Par ailleurs, des défauts demeulage peuvent
apparaître à l’intersection des flancs. La demande de
brevet GB802256 présente une telle encoche rectangu-
laire.
[0009] Enfin, en référence à la figure 3, lors de la
réparation du rail de circulation 1, du métal liquide M à
très haute température est versé dans l’encoche rectan-
gulaire3, cequi entraîne l’apparitiond’unezonede fusion
ZF dans le champignon 11 au niveau du profil de l’enco-
che rectangulaire 3. Une telle zone de fusion ZF, égale-
ment désignée zone fondue, permet au métal liquide M
ajouté dans l’encoche rectangulaire 3 de se mêler au
métal existant du rail de circulation 1 afin de former une
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souduredebonnequalité.Enpratique, la zone fondueZF
doit être la plus grande possible afin d’assurer la bonne
tenue de la soudure. Comme illustré à la figure 3, pour
uneencoche rectangulaire 3, la zone fondueZFn’est pas
de largeur constante et est, en particulier, plus fine à
proximité des extrémités du flanc horizontal 32 du profil
de l’encoche rectangulaire 3, ce qui peut affecter la
robustesse dans le temps d’une telle soudure.
[0010] Les documents EP2808446A1 et FR2266570
concernent également la réparation d’un rail de circula-
tion d’une voie ferrée.
[0011] Un des objectifs de la présente invention est de
proposerunnouveauprocédéde réparationqui permette
de s’affranchir des inconvénients précités tout en étant
simple à mettre en œuvre.

PRESENTATION GENERALE DE L’INVENTION

[0012] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
réparation d’un rail de circulation de voie ferrée selon la
revendication 1.
[0013] Grâce à la portion longitudinale du profil de
l’évidement, une zone endommagée profonde et de
grande longueur peut être retirée de manière analogue
à une encoche rectangulaire. De manière avantageuse,
les portions curvilignes permettent d’obtenir une zone de
fusion large lors du remplissage du moule avec du métal
liquide, ce qui garantit une soudure robuste dans le
temps. De préférence, la zone de fusion possède une
largeur au moins égale à 3 mm.
[0014] Demanière préférée, l’évidement possède une
profondeur configurée pour conserver une épaisseur
résiduelle de la partie supérieure du rail comprise entre
6 et 10mm. La profondeur est adaptée au profil du rail de
circulation.
[0015] De préférence, l’évidement possède une lon-
gueur totale comprise entre 126 et 140 mm, de préfé-
rence, de l’ordre de 130 mm. La longueur totale est
définie au niveau de la surface supérieure, c’est-à-dire,
de la table de roulement. Un tel évidement est adapté
pour retirer une zone endommagée de grande profon-
deur, ce qui évite de remplacer uneportion endommagée
du rail par une nouvelle portion.
[0016] De manière avantageuse, la longueur de la
portion longitudinale de l’évidement est comprise entre
50 mm et 80mm. Un tel évidement permet de retirer une
zone endommagée qui soit allongée en profondeur à la
manière d’une encoche rectangulaire.
[0017] De manière préférée, le rayon de courbure de
chaque portion curviligne de l’évidement est compris
entre 40 mm et 44 mm, de préférence, de l’ordre de 42
mm. Ainsi, la zone fondue possède une épaisseur im-
portante.
[0018] De manière préférée, au moins une portion
curviligne est une portion d’arc de cercle de rayon de
courbure constant. Une telle portion curviligne permet de
former une zone fondue d’épaisseur importante et régu-
lière le long de la portion curviligne, ce qui améliore la

robustesse. De préférence encore, chaque portion cur-
viligne est une portion d’arc de cercle de rayon de cour-
bure constant. De préférence, les rayons de courbure
des portions curvilignes sont égaux.
[0019] Un tel retrait est analogue à un retrait pour une
encochecirculaire.Ainsi, l’hommedumétier peut réaliser
un tel retrait de manière rapide et précise.
[0020] De manière préférée, l’évidement est symé-
trique par rapport à un plan transversal à l’axe selon
lequel s’étend le rail de circulation. Ainsi, le rail de circu-
lation est réparé de manière homogène, ce qui améliore
la robustesse de la soudure.
[0021] De préférence, l’étape de retrait de la zone
endommagée comporte au moins les trois phases sui-
vantes :

- une première phase de retrait au moyen d’un pre-
mier gabarit permettant une découpe circulaire dont
le rayon de courbure correspond à celui de la pre-
mière portion curviligne,

- une deuxième phase de retrait au moyen d’un deu-
xième gabarit permettant une découpe circulaire
dont le rayon de courbure correspond à celui de la
deuxième portion curviligne, et

- une troisièmephasede retrait demanière à former la
portion longitudinale du profil de l’évidement.

[0022] L’étape de retrait permet de réaliser les portions
curvilignes de manière analogue à une encoche circu-
laire. De manière avantageuse, le gabarit selon l’art
antérieur peut être conservé. De préférence, les deux
premières phases de retrait sont réalisées par oxycou-
page puis reprises par meulage. Demanière préférée, la
troisième phase de retrait est réalisée par meulage.
Ainsi, l’évidement possède un état de surface ho-
mogène.
[0023] Selon un aspect préféré, un même gabarit est
utilisé pour former les deux portions curvilignes de ma-
nière successive. De manière alternative, un gabarit
unique permet de former l’évidement en une unique
étape de retrait.
[0024] Un tel moule est adapté pour permettre de
guider du métal liquide dans un évidement tel que pré-
senté précédemment afin d’obtenir une réparation de
qualité.
[0025] Cette demande décrit également un rail de
circulation s’étendant longitudinalement selon un axe
X et verticalement selon un axe Z, ledit rail de circulation
comportant une partie supérieure adaptée pour être en
contact avec une roue d’un véhicule ferroviaire, la partie
supérieure comportant aumoins une zone neuve formée
par comblement avec dumétal liquide d’un évidement de
laditepartie supérieure, ledit évidement présentant, dans
un plan en coupe longitudinal (X, Z), un profil concave
comportant successivement une première portion curvi-
ligne, une portion longitudinale et une deuxième portion
curviligne.
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PRESENTATION DES FIGURES

[0026] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés sur les-
quels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un rail de circulation comportant une
zone endommagée, une encoche circulaire et une
encoche rectangulaire ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale des
encoches de la figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’une
zone fondue lors du versement demétal liquide dans
l’encoche rectangulaire ;

- la figure 4 est une représentation schématique en
perspective d’un rail de circulation comportant une
zone endommagée ;

- la figure 5 est une représentation schématique en
perspective d’un rail de circulation comportant un
évidement de forme oblongue ;

- la figure 6 est une vue en coupe longitudinale de
l’évidement de la figure 5 ;

- la figure 7 est une représentation schématique d’un
exemple de formation d’un évidement ;

- la figure 8 est une représentation schématique en
coupe longitudinale d’un ensemble d’un rail de cir-
culation et d’un moule ;

- la figure 9 est une représentation schématique en
perspective d’un ensemble selon la figure 8 ; et

- la figure 10 une représentation schématique en
coupe longitudinale d’un rail de circulation après
réparation.

[0027] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en œuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux
définir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION D’UN OU PLUSIEURS MODES DE
REALISATION ET DE MISE EN OEUVRE

[0028] Il va dorénavant être présenté un procédé de
réparation d’un rail de circulation de voie ferrée selon un
mode de mise en œuvre de l’invention.
[0029] Pour rappel, en référence à la figure 4, un rail de
circulation 1 comporte : une partie inférieure 13, dési-
gnée«patin », adaptéepour reposer sur le sol, unepartie
supérieure 11, désignée « champignon », adaptée pour
être en contact avec une roue d’un véhicule ferroviaire
selon une surface supérieure 14 désignée « table de
roulement », et une partie intermédiaire 12, désignée
« âme » qui relie la partie supérieure 11 à la partie
inférieure 13. Un tel rail de circulation 1 est connu de
l’homme du métier et ne sera pas présenté plus en
détails. Comme illustré à la figure 4, le rail de circulation
1 s’étend longitudinalement selon un axeX, latéralement

selon un axe Y et verticalement selon un axe Z de
manière à former un repère orthogonal (X, Y, Z). Dans
cet exemple, le rail de circulation 1 comporte au moins
une zone endommagée ZE formée dans sa partie supé-
rieure 11.
[0030] Une zone endommagée ZE correspond à une
portion de rail dont la partie supérieure 11 contient au
moins un défaut (affectant ou non la table de roulement
14) dont les dimensions peuvent atteindre voire dépas-
ser une valeur dite « seuil limite de maintien en voie »
connue de l’homme de métier. De manière préférée, le
« seuil limite demaintien envoie »correspondàunezone
endommagée ZE dont la longueur est de 80 mm et/ou la
profondeur est de 15mm. Les défauts d’une zone en-
dommagée ZE peuvent se présenter sous diverses for-
mes, en particulier un affaissement et/ou un élargisse-
ment de la table de roulement 14, des impacts localisés,
des fissures horizontales ou des fissures plongeantes se
propageant dans la profondeur d’un rail de circulation 1.

Etape de retrait de la zone endommagée

[0031] En référence à la figure 5, le procédé de répara-
tion comporte une étape de retrait de la zone endomma-
géeZEdemanièreà formerunévidement4dans lapartie
supérieure 11 du rail de circulation 1. Conformément à
l’invention et en référence à la figure 6, ledit évidement 4
présente, dans un plan en coupe longitudinal (X, Z), un
profil concave 40 comportant successivement une pre-
mière portion curviligne 41, une portion longitudinale 42
et une deuxième portion curviligne 43. Par abus de
langage, un tel évidement peut être considéré comme
une encoche « oblongue ». La portion longitudinale 42
s’étend horizontalement, c’est-à-dire, parallèlement à la
table de roulement 14.
[0032] Comme illustré à la figure 6, l’évidement 4 pos-
sède une longueur totale L1 comprise entre 126 et 140
mm,depréférence, de l’ordre de130mm.La longueur L2
de la portion longitudinale 42 de l’évidement 4 est
comprise entre 50 et 80 mm. De manière préférée, le
rapport de la longueur de la portion longitudinale 42 sur la
longueur totale L1 est compris entre 36% et 64% de
manière à permettre un retrait d’une zone endommagée
ZE de longueur importante en profondeur du rail de
circulation 1 à la manière d’une encoche rectangulaire.
De manière préférée, l’évidement 4 possède une pro-
fondeur P1 configurée pour conserver une épaisseur
résiduelle de la partie supérieure du rail comprise entre
6 et 10 mm.
[0033] De manière préférée, le rayon de courbure de
chaque portion curviligne 41, 43 de l’évidement 4 est
compris entre 40 et 44 mm, de préférence, de l’ordre de
42 mm. Dans cet exemple, les rayons de courbure des
portions curvilignes sont égaux de manière à ce que
l’évidement possède un plan de symétrie. Chaque por-
tion curviligne 41, 43 correspond à une portion d’arc de
cercle de rayon de courbure constant. Néanmoins, l’in-
vention s’applique également à des portions curvilignes
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ayant des rayons de courbure différents et des plages
angulaires différentes afin de pouvoir s’adapter à des
zones endommagées ZE de formes différentes.
[0034] De manière préférée, l’évidement 4 est réalisé,
au moins en partie, au moyen d’un gabarit qui permet de
suivre le profil 40 de l’évidement 4. Dans cet exemple, en
référence à la figure 7, la zone endommagée ZE est
retirée en trois phases :

- une première phase de retrait au moyen d’un pre-
mier gabarit 61 permettant une découpe circulaire
dont le rayondecourbureR3correspondàcelui de la
première portion curviligne 41,

- une deuxième phase de retrait au moyen d’un deu-
xième gabarit 62 permettant une découpe circulaire
dont le rayondecourbureR4correspondàcelui de la
deuxième portion curviligne 43, et

- une troisièmephasede retrait demanière à former la
portion longitudinale 42 du profil de l’évidement 4.

[0035] Dans cet exemple, les phases de retrait au
moyen d’un gabarit 61, 62 sont réalisées par une mé-
thode d’oxycoupage connue de l’homme du métier afin
d’obtenir un retrait précis et rapide. Le retrait de lamatière
entre les zones découpées par oxycoupage est, de pré-
férence, réalisé parmeulage afin de garantir directement
un état de surface exempt d’impuretés liées à laméthode
de découpe. Les portions curvilignes 41, 43 peuvent
également être reprises par meulage.
[0036] L’évidement 4 est formé de manière pratique
similairement à une encoche circulaire selon l’art anté-
rieur.Suite à la formationde l’évidement 4, en référenceà
la figure 7, le champignon 11 du rail de circulation 1
comporte de manière avantageuse au moins une hau-
teur résiduellehde8mm,depréférencecompriseentre6
et 10 mm, afin de permettre la formation d’une zone
fondue de largeur importante pour obtenir une soudure
optimale commecela seraprésenté par la suite.Dans cet
exemple, un seul et même gabarit est utilisé de manière
successive pour réaliser les deux portions curvilignes41,
43.
[0037] Selon un aspect de l’invention, un unique ga-
barit de forme adaptée peut être utilisé pour retirer toute
la zoneendommagée, cequi accélère l’étapede retrait. A
cet effet, le gabarit possède un profil oblong.

Etape de mise en place d’un moule

[0038] En référence aux figures 8 et 9, le procédé
comporte en outre une étape de mise en place d’un
moule 5 autour de l’évidement 4. La structure générale
d’un tel moule 5 est connue de l’homme du métier.
[0039] Le moule 5 comporte une cavité interne 50
adaptée pour suivre la courbure dudit rail de circulation
1 et assurer son étanchéité lors de l’écoulement dumétal
liquide. Comme illustré à la figure 9, le moule 5 comporte
une ouverture supérieure 56 permettant d’accéder à
ladite cavité interne 50.

[0040] En référence à la figure 8, le moule 5 comporte
une partie inférieure 52, adaptée pour se positionner au
niveau de l’âme 12 du rail de circulation 1, une partie
supérieure53,adaptéepoursepositionnerau-dessusde
la surface supérieure 14 du rail de circulation 1 et une
partie intermédiaire 54 adaptée pour se positionner au
niveau du champignon 11 afin de former une enveloppe
latérale à l’évidement 4.
[0041] La partie intermédiaire 54 dumoule 5 comporte
au moins une empreinte 7 comportant un profil concave
70 comportant successivement une première portion
curviligne 71, une portion longitudinale 72 et une deu-
xièmeportion curviligne 73.Une telle empreinte 7 permet
avantageusement de coopérer par complémentarité de
formes avec le profil de l’évidement 4 pour former une
enceinte de forme calibrée pour recevoir le métal liquide.
[0042] Dans cette forme de réalisation, la partie supé-
rieure 53 du moule 5 comporte en outre une conduite 55
de forme généralement trapézoïdale et évasée vertica-
lement vers le haut de manière à permettre un guidage
optimal du métal liquide dans l’enceinte formée par le
moule 5 et l’évidement 4 et diriger la solidification vers le
haut du moule 5. De même, la partie intermédiaire 54 du
moule 5 comporte des évents 57 afin de permettre aux
gaz générés lors de la soudure de pouvoir s’échapper.
[0043] Dans cet exemple, en référence à la figure 9, le
moule 5 comporte deux organes de moule 51 qui sont
complémentaires et adaptés pour se positionner latéra-
lement au rail de circulation 1 à réparer. Les organes de
moules 51 sont positionnés sur le rail de circulation 1 et
verrouillés en position, de préférence, au moyen d’un
étau ou analogue de manière à ce que le moule 5 soit
étanche. Dans cet exemple, chaque organe demoule 51
comporte une empreinte 7 telle que présentée précé-
demment. Il va de soi que le moule 5 pourrait posséder
une structure différente.

Etape de remplissage

[0044] Le procédé de réparation comporte également
une étape de remplissage du moule 5 avec du métal
liquide de manière à combler ledit évidement 4 et ainsi
réparer ledit rail de circulation 1. En pratique, le métal
liquide, à très haute température, est versé dans l’ou-
verture supérieure 56 du moule 5 et vient remplir l’évi-
dement 4.
[0045] Lemétal liquide versé dans le moule 5 entraîne
la fusion dumétal du rail de circulation 1, enparticulier, de
la première portion curviligne 41, de la portion longitu-
dinale 42 et de la deuxième portion curviligne 43 du profil
40de l’évidement 4. Lemétal desparties 11, 12, 13du rail
de circulation 1 entrent également en fusion, au moins
partiellement.
[0046] Une zone de fusion apparait au niveau du profil
40 de l’évidement 4 et comporte un mélange de métal
liquide versé et de métal liquéfié existant du rail de
circulation 1 formant ainsi une soudure robuste. Du fait
de la forme de l’évidement 4 et, notamment de ses
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portions curvilignes 41, 43, la zone fondue possède une
épaisseur importante, de préférence, supérieure à 3mm.
La zone fondue permet, par ailleurs, de diminuer d’éven-
tuels défauts résiduels. De manière préférée, le métal
liquide est de l’acier dont la composition approche la
nuance du rail de circulation 1 à réparer. L’acier possède
notamment une dureté analogue.
[0047] Demanière préférée, préalablement à la phase
remplissage, le moule 5 et le rail de circulation 1 sont
préchauffés de manière à optimiser la formation de la
zone fondue lors du versement du métal liquide.
[0048] Après refroidissement et durcissement du mé-
tal versé, le moule 5 est retiré du rail de circulation 1
comme illustré à la figure 10. L’évidement 4 ainsi comblé
a été remplacé par une zone neuve ZN comportant le
métal liquide refroidi. Autrement dit, le rail de circulation 1
comporte un « pansement » réalisé à partir du métal
versé.
[0049] De manière préférée, le procédé de réparation
comporte une étape de finition dans laquelle le contour
extérieur du rail de circulation 1 est rétabli de manière
précise, en particulier, par ponçage de ladite zone neuve
ZN. Une telle étape de finition permet d’éviter tout défaut
de jointure en lissant le profil du rail de circulation 1.
[0050] Grâce au procédé selon l’invention, il n’est pas
nécessaire de découper une portion longitudinale du rail
de circulation 1 pour supprimer une zone endommagée,
ce qui permet d’éviter la formation de joints de soudure
dans un rail de circulation 1, notamment un rail LRS de
grande longueur. Une zone endommagée de grande
longueur située en profondeur du rail de circulation 1
peutêtre réparéedemanièrepratiqueet rapide.Enoutre,
la formation d’une encoche « oblongue » permet de
former une zone de fusion d’épaisseur suffisante pour
former une soudure robuste par comparaison à une
encoche « rectangulaire ».
[0051] Un tel procédé de réparation peut être mis en
œuvre in situ sur la voie ferroviaire, ce qui réduit le temps
de réparation ainsi que les coûts. Grâce au procédé de
réparation, des zones endommagées de natures, de
dimensions et de types différents peuvent avantageuse-
ment être réparées.

Revendications

1. Procédé de réparation d’un rail de circulation (1) de
voie ferrée, ledit rail de circulation (1) s’étendant
longitudinalement selon un axe (X) verticalement
selon un axe (Z), ledit rail de circulation (1) compor-
tant une partie supérieure (11), adaptée pour être en
contact avec une roue d’un véhicule ferroviaire, qui
comporte au moins une zone endommagée (ZE), le
procédé comportant :

- une étape de retrait de la zone endommagée
(ZE) demanière à former un évidement (4) dans
la partie supérieure (11) du rail de circulation (1),

ledit évidement (4) présentant, dans un plan en
coupe longitudinal (X, Z), un profil concave (40)
comportant successivement une première por-
tion curviligne (41), une portion longitudinale
(42) et une deuxième portion curviligne (43),

procédé caractérisé par le fait que le procédé
comporte de plus les étapes suivantes :

- une étape de mise en place d’un moule (5)
autour de l’évidement (4), et
- uneétapede remplissagedumoule (5) avecdu
métal liquide (6) de manière à combler ledit
évidement (4) et ainsi réparer ledit rail de circu-
lation (1)
- l’étape de retrait de la zone endommagée (ZE)
comportant au moins une étape de retrait au
moyen d’un gabarit par oxycoupage.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’évi-
dement (4) possède une profondeur (P1) configurée
pour conserver une épaisseur résiduelle de la partie
supérieure (11) du rail de circulation (1) comprise
entre 6 et 10 mm.

3. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel l’évidement (4) possède une lon-
gueur totale (L1) comprise entre 126 et 140 mm, de
préférence, de l’ordre de 130 mm.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la longueur (L2) de la portion longi-
tudinale (42) de l’évidement (4) est comprise entre
50 et 80 mm.

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le rayon de courbure de chaque
portion curviligne (41, 43) de l’évidement (4) est
compris entre 40 et 44mm, de préférence, de l’ordre
de 42 mm.

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel au moins une portion curviligne (41,
43) est une portion d’arc de cercle de rayon de
courbure constant.

7. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel l’étape de retrait de la zone endom-
magée (ZE) comporte au moins les trois phases
suivantes :

- une première phase de retrait au moyen d’un
premier gabarit (61) permettant une découpe
circulaire dont le rayon de courbure (R3) corres-
pond à celui de la première portion curviligne
(41),
- une deuxième phase de retrait au moyen d’un
deuxième gabarit (62) permettant une découpe
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circulaire dont le rayon de courbure (R4) corres-
pond à celui de la deuxième portion curviligne
(43), et
- une troisième phase de retrait de manière à
former la portion longitudinale (42) du profil de
l’évidement (4).

Patentansprüche

1. Verfahren zum Reparieren einer Eisenbahn-Fahr-
schiene (1), wobei sich die Fahrschiene (1) längs
gemäß einer Achse (X) vertikal gemäß einer Achse
(Z) erstreckt, wobei die Fahrschiene (1) einen obe-
ren Teil (11), der geeignet ist, mit einem Rad eines
Schienenfahrzeugs imKontakt zu sein, aufweist, der
mindestens eine beschädigte Zone (ZE) aufweist,
wobei das Verfahren aufweist:

- einen Schritt des Entfernens der beschädigten
Zone (ZE) derart, dass eine Aussparung (4) im
oberen Teil (11) der Fahrschiene (1) gebildet
wird, wobei die Aussparung (4) in einer Längs-
schnittebene (X, Z) ein konkaves Profil (40) auf-
weist, aufweisend aufeinanderfolgend einen
ersten gekrümmten Abschnitt (41), einen
Längsabschnitt (42) und einen zweiten ge-
krümmten Abschnitt (43),

dadurch gekennzeichnet, dass das Verfahren zu-
sätzlich die folgenden Schritte aufweist:

- einenSchritt desPlatzierens einer Form (5) um
die Aussparung (4), und
- einen Schritt des Füllens der Form (5) mit
flüssigemMetall (6)derart, dassdieAussparung
(4) aufgefüllt und somit die Fahrschiene (1) re-
pariert wird, wobei der Schritt des Entfernens
der beschädigten Zone (ZE) mindestens einen
Schritt des Entfernens mittels einer Schablone
durch Brennschneiden aufweist.

2. Verfahren nach Anspruch 1, wobei die Aussparung
(4)eineTiefe (P1)besitzt, die konfiguriert ist, umeine
Reststärke des oberenTeils (11) der Fahrschiene (1)
beizubehalten, die zwischen 6 und 10 mm beträgt.

3. Verfahren nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei die Aussparung (4) eine Gesamtlänge
(L1) besitzt, die zwischen 126 und 140 mm beträgt,
vorzugsweise zirka 130 mm.

4. Verfahren nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei die Länge (L2) des Längsabschnitts (42)
der Aussparung (4) zwischen 50 und 80mmbeträgt.

5. Verfahren nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei der Krümmungsradius jedes gekrümm-

ten Abschnitts (41, 43) der Aussparung (4) zwischen
40 und 44 mm beträgt, vorzugsweise zirka 42 mm.

6. Verfahren nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei mindestens ein gekrümmter Abschnitt
(41, 43) ein Kreisbogenabschnitt mit konstantem
Krümmungsradius ist.

7. Verfahren nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei der Schritt des Entfernens der beschä-
digten Zone (ZE) mindestens die drei folgenden
Phasen aufweist:

- eine erste Phase des Entfernens mittels einer
ersten Schablone (61), die einen kreisförmigen
Schnitt erlaubt, dessen Krümmungsradius (R3)
dem des ersten gekrümmten Abschnitts (41)
entspricht,
- eine zweite Phase desEntfernensmittels einer
zweiten Schablone (62), die einen kreisförmi-
gen Schnitt erlaubt, dessen Krümmungsradius
(R4) dem des zweiten gekrümmten Abschnitts
(43) entspricht, und
- eine dritte Phase des Entfernens derart, dass
der Längsabschnitt (42) des Profils der Ausspa-
rung (4) gebildet wird.

Claims

1. A method for repairing a railway circulation rail (1),
said circulation rail (1) extending longitudinally along
an axis (X) vertically along an axis (Z), said circula-
tion rail (1) includinganupper part (11), adapted tobe
in contact with a wheel of a railway vehicle, which
includes at least one damaged zone (ZE), the meth-
od including:

- a step of withdrawing the damaged zone (ZE)
so as to forma recess (4) in the upper part (11) of
the circulation rail (1),

said recess (4) having, in a longitudinal
section plane (X, Z), a concave profile
(40) successively including a first curvi-
linear portion (41), a longitudinal portion
(42) and a second curvilinear portion (43),
characterised in that the method further
includes the following steps:

- a step of placing amould (5) about the
recess (4), and
- a step of filling themould (5)with liquid
metal (6) so as to fill said recess (4) and
thus repair said circulation rail (1), the
step of withdrawing the damaged zone
(ZE) including at least one step of with-
drawing by means of a template by
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oxygen cutting.

2. Themethodaccording to claim1,wherein the recess
(4)hasadepth (P1) configured topreservea residual
thickness of the upper part (11) of the circulation rail
(1) between 6 and 10mm.

3. The method according to one of the preceding
claims, wherein the recess (4) has a total length
(L1) between 126 and 140mm, preferably, in the
order of 130mm.

4. The method according to one of the preceding
claims, wherein the length (L2) of the longitudinal
portion (42) of the recess (4) is between 50 and
80mm.

5. The method according to one of the preceding
claims, wherein the radius of curvature of each curvi-
linear portion (41, 43) of the recess (4) is between 40
and 44mm, preferably, in the order of 42mm.

6. The method according to one of the preceding
claims, wherein at least one curvilinear portion
(41, 43) is an arc-of-circle portion with a constant
radius of curvature.

7. The method according to one of the preceding
claims, wherein the step of withdrawing the da-
magedzone (ZE) includesat least the three following
phases:

- a first phase of withdrawing by means of a first
template (61) allowing a circular cutting the ra-
dius of curvature (R3) of which corresponds to
that of the first curvilinear portion (41),
- a second phase of withdrawing by means of a
second template (62) allowing a circular cutting
the radius of curvature (R4) of which corre-
sponds to that of the second curvilinear portion
(43), and
- a third phase of withdrawing so as to form the
longitudinal portion (42) of the profile of the
recess (4).
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